
Retenez dès maintenant  
la date de la garden-party de fin d’été !

Dimanche 22 septembre 2019
à partir de 17 h sur le Rond-Royal

Pour adhérer à l’association, remplissez et envoyez ce bulletin  
accompagné d’un chèque de 15 € pour les membres actifs, de 20 € pour les couples  

ou d’un minimum de 30 € pour les membres bienfaiteurs 
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Chèque à l’ordre de l’association des Avenues de Compiègne 
2, rue Hurtebise 60200 Compiègne 

 association@lesavenuesdecompiegne.fr - www.lesavenuesdecompiegne.fr


